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FONCTIONSA A Les inspecteurs de la jeunesse et des sports forment un corps de fonctionnaires de
la€™Etat classA© dans la catA©gorie A. lIs participent A la mise en A“uvre et A |a€™A©valuation
des politiques publiques arrA2tAGes par le ministre de la SantA©, de la Jeunesse, des Sports et de
la Vie associative. Ce corps comporte trois gradesA :  Inspecteur de 2A me classeA : ce grade
comprend sept A©chelonsA ;  Inspecteur de 1A re classeA : ce grade comprend cing

AcchelonsA ;  Inspecteur principalA : ce grade comprend quatre A©chelons et un A©chelon
spAccial. Les candidats reASus aux concours sont nommA®©s inspecteurs de la jeunesse et des
sports stagiaires pour une durA©e da€™un an. lIs effectuent une annA®©e de stage en cette
qualitA© au cours de laquelle ils perAgoivent la rA©munA©ration affAGrente au 1er A©chelon du
grade da€™inspecteur de la jeunesse et des sports de 2A 'me classe. Les inspecteurs de la
jeunesse et des sports participent A la mise en oeuvre et A 1a€™A®valuation des politiques
publiques arrA2tA©es par le ministre. A cet effet, ils sont chargA©s de I&€™inspection ainsi que du
contrA’le administratif, technique et pA©dagogique des organismes qui concourent A leur mise en
oeuvre. Dans ce cadre, ils peuvent A2tre amenA©s A conduire des missions de conseil,
da€™Aotude et de recherche dans les domaines de la jeunesse, de [A€™A©ducation populaire, des
activitA©s physiques et sportives, des loisirs collectifs A©ducatifs et de la vie associative. lls
exercent des fonctions da€™encadrement dans les services et les AGtablissements publics relevant
du ministre chargA®© de la jeunesse et des sports et peuvent se voir confier lA€™organisation des
examens et des concours. Ils ont vocation A occuper des emplois de direction des AGtablissements
publics et services dA©concentrA©s relevant de IA€™administration de la jeunesse et des sports. lIs
contrA’lent et A@valuent les procA©dures et les rAOsultats des enseignements et des examens
conduisant A la dAGlivrance des diplA’'mes de IA€™Etat dans le domaine de la jeunesse et des
sports. Les inspecteurs principaux de la jeunesse et des sports A©valuent directement les actes
pA©dagogiques des personnels relevant de 1a€™administration de la jeunesse et des sports. A

Indices de traitement, rA@munA®©ration A DA©but de carriA’re (inspecteur de la jeunesse et des
sports de 2A"me classe)A :  ler A©chelon - Indice brutA : 416A ; indice majorA©A : 369A ;
traitement mensuel net (au ler janvier 2004) da€™un inspecteur en rA©sidence A Paris au ler
A©chelon (dA©duction faite des diverses cotisations)A :

1401,134,-~. Fin de carriAre (inspecteur principal de la jeunesse et des sports)A :  Echelon
spAccial - Indice brut terminalA : HEB 1 350A ;

indice majorA©A : 1 057A ; traitement mensuel net (au ler janvier 2004) dA€™un inspecteur
principal A 1a€™A©chelon spA©cial en rA©sidence A Paris (dA©duction faite des diverses
cotisations)A : 4 013,55 &,-. Il convient da€™ajouter aux traitements mentionnA©s ci-dessus les
prestations A caractA're familial. La€™inspecteur de la jeunesse et des sports bA©nAficie
da€™une indemnitA© de sujACtions dont le montant annuel varie de 80 % A 120 % da€™un taux
A©quivalent A 4 498 &,-, soit une variation de 3 598,40 &,~ minimum A 5 397,60 &,—~ maximum.
Echelonnement indiciaire applicable A la deuxiA'me classeA :

Echelons Indice brut Indice nouveau majorA© DurA©e da€™AOchelon

7A" A©chelon 801 657 -

6A" A©chelon 750 618 3 ans

http://www.formations-concours.com 8/1/2026 12:36:05 - 1


http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr

5A" A©chelon 659 549 3 ans

4A" A©chelon

3A" A©chelon

2A" A©chelon

ler A©chelon 582

510

457

416 491

438

399

369 3 ans

2 ans

2 ans

lan Echelonnement indiciaire applicable A la premiAre classeA :

Echelons Indice brut Indice nouveau majorA© DurA©e da€™AOchelon

5A" A©chelon 1015 820 -

4A" A©chelon 966 782 3 ans

3A" A©chelon 901 733 2 ans

2A" A©chelon 850 694 2 ans

ler A©chelon 780 641 2 ans Les nominations au grade da€™inspecteur de la jeunesse et des
sports de 1re classe sont prononcA®©es par arrA3tA© du ministre chargA®© de la jeunesse et des
sports dans 1a€™ordre da€™inscription au tableau annuel da€™avancement AGtabli aprA’s avis de
la commission administrative paritaire. (Peuvent A2tre inscrits au tableau da€™avancement les
inspecteurs de la jeunesse et des sports de 2e classe ayant atteint le 6e A©chelon de leur grade et
ayant exercA©, en qualitA© de titulaire, les missions affA©rentes A leur grade dans au moins deux
affectations ou fonctions. Pour Adtre prise en compte, chaque affectation ou fonction doit avoir une
durA©e au moins A©gale A deux ans). Echelonnement indiciaire applicable au grade
da€™inspecteur principalA :

Echelons Indice brut Indice nouveau majorA© DurA©e da€™AOchelon

Aochelon spA©cial HEB 1 057 -

4A" A©chelon HEA 962 3 ans

3A" Aochelon 1015 820 3 ans

2A" AG©chelon 966 782 3 ans

ler A©chelon 901 733 2ans Les nominations au grade da€™inspecteur principal de la
jeunesse et des sports sont prononcA©es par arrA2tA© du ministre chargA© de la jeunesse et des
sports dans 1a€™ordre da€™inscription au tableau annuel da€™avancement AGtabli aprA’s avis de
la commission administrative paritaire. (Peuvent A2tre inscrits au tableau da&€™avancement les
inspecteurs de la jeunesse et des sports de 1e classe comptant au moins un an da€™anciennetA©
au 4e A©chelon de leur grade, et ayant exercA©, en qualitA© de titulaire, dans au moins deux
affectations ou fonctions. Pour Adtre prise en compte, chaque affectation ou fonction doit avoir une
durA©e au moins A©gale A deux ans). LAE™A®©chelon spACcial est accessible, dans la limite de
30% de l1a€™effectif du grade da€™inspecteur principal de la jeunesse et des sports, aux
inspecteurs principaux de la jeunesse et des sports comptant trois ans da€™anciennetA© dans le 4e
A©chelon de leur grade et inscrits A un tableau da€™avancement AGtabli aprA’s avis de la
commission administrative paritaire. A conditions da€™accA’s au concours A Conditions
da€™accA’s au premier concours (concours externe) Les candidat(e)s doivent Adtre titulaires, A la
date de clA'ture des registres da€™inscriptionA :  soit dA€™une maA®trise,  soit dA€™un
diplA"'me A©quivalent dACIlivrA© par un des Etats membres de la CommunautA© europA©enne ou
parties A 1a€™accord sur IA€™Espace A©conomique europA©en et dont |A€™assimilation aura
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ACtA© reconnue par la commission prA©vue par le dA©cret du 30 aoA»t 1994,  soit dA€™un
diplA’me national sanctionnant une formation da€™une durA©e au moins A©gale A quatre
annA©es da€™AGtudes aprA’s le baccalaurA©at. Conditions da€™accA’s au deuxiA me
concours (concours interne)  Les candidat(e)s doivent, A la date de la premiAre AOpreuve
AocriteA :  Adtre fonctionnaire appartenant A un corps, A un cadre da€™emplois ou A un emploi
classA© en catA©gorie A ou de mA2me niveau, ou agent non titulaire du niveau de la catA©gorie A,

et A la date de clA’ture des registres da€™inscriptionA : justifier de quatre ans de services
publics en [A€™une ou la€™autre de ces qualitA©s. |l est rappelA© que les candidat(e)s doivent
Astre en position da€™activitA© ou de dA©tachement ou de congA®© parental. lls ne peuvent
en consA©quence se prAG©senter A des concours quand ils sont en disponibilitA©. En revanche, un
congA®© de formation leur laisse la possibilitA© de se porter candidat. Calcul de la durA©e des
services publics en ce qui concerne les pACriodes de travail A temps partielA :  pour un
fonctionnaire titulaire, ces pA©riodes sont assimilA©es A des pAC©riodes A temps completA ;
pour un agent non titulaire, ces pAGriodes sont comptabilisA©es en temps rA®©el et doivent Adtre
ajoutA©es pour obtenir une durA©e de quatre annAGes da€™A©quivalent temps plein.

Conditions da€™accA’s au troisiA 'me concours  Les candidat(e)s doivent, A la date de
clA'ture des registres da€™inscription justifier de 1a€™exercice, pendant une durA©e de huit
annA®©es au totalA :  da€™une ou plusieurs activitA©s professionnelles, da€™un ou plusieurs
mandats de membre da€™une assemblA©e A©lue da€™une collectivitA© territoriale, da€™une
ou plusieurs activitA©s, y compris bA©nA©voles, comportant IA€™exercice continu de
responsabilitA© au sein da€™une association. Les pA@©riodes au cours desquelles 1a€™exercice
da€™une activitA© professionnelle, d€™un mandat A©lectif ou dA€™une activitA© bA©nAGvole
de responsable da€™une association auront AOtA© simultanA©es ne sont prises en compte
qua€™A un seul de ces trois titres. La durA©e de ces activitA©s ou mandats ne peut A2tre prise en
compte que si les intA©ressA©s na€™avaient pas, lorsqua€™ils les exerA8aient, la qualitA© de
fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou da€™agent public. Pour tout complA©ment
da€™information, veuillez contacter votre Direction DA©partementale de la Jeunesse et des Sports.
A A%opreuves des concours interne, externe et troisiA me concours |l est attribuA© A chacune
des A©preuves une note de 0 A 20. Chaque note est multipliA©e par son coefficient. Hormis A
la€™ AO©preuve sportive, toute note A©gale ou infAGrieure A 5/20 est dA©clarA©e AGliminatoire.
Les A©preuves AG©crites sont anonymes. Elles font IA€™objet dA€™une double correction.  Les
candidats font connaA®tre, en mA2me temps qua€™ils dA©posent leur dossier de candidature, la
matiAre qua€™ils ont choisie pour IA€™AGpreuve nA°A 2 (uniquement pour les candidats au
concours interne et au troisiA 'me concours) et pour lA€™A©preuve nA°A 3 (pour tous les candidats).
Toute composition dans une autre matiA're que celle qui a AGtA© choisie lors du dA©pA't du
dossier entraA®ne Ia€™annulation de 1&€™A©preuve correspondante. A Concours externe
Epreuves da€™admissibilitA© Epreuve nA°A 1 Une composition de culture gA©nACrale portant
sur les problA"'mes politiques, A©conomiques, culturels ou sociaux du monde actuel. (durA©eA : 5
heuresA ; coefficient 4) Epreuve nA°A 2 Une composition portant sur le droit public. (durA©eA : 5
heuresA ; coefficient 3) Epreuve nA°A 3 Une composition, au choix du candidat, portant sur
la€™une des matiAres suivantesA :  finances publiques, A®©ducation et formation, questions
A®©conomiques et sociales, droit et fonctionnement des associations. (durA©eA : 4 heuresA ;
coefficient 2) A Epreuves da€™admission Epreuve nA°A 4 La rA©daction, A partir da€™un
dossier, da€™une note permettant de vAGrifier les qualitA©s da€™analyse et de synthA'se du
candidat. (durA©eA : 4 heuresA ; coefficient 4) Epreuve nA°A 5 Un entretien avec le jury, A partir
da€™un sujet tirA© au sort par le candidat, visant A apprA©cier sa personnalitA© et ses motivations
ainsi que son aptitude aux fonctions da€™inspecteur de la jeunesse et des sports. (durA©e de la
prA©parationA : 30 minutesA ; durA©e de Ia€™exposA©A : 10 minutesA ; durA©e de
la€™entretienA : 35 minutesA ; coefficient 6) Epreuve nA°A 6 Une A©preuve sportive comprenant
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deux exercices physiques dont les modalitA©s sont fixA©es en annexe. Pour cette AOpreuve, seuls
les points obtenus au-dessus de la moyenne (10 sur 20) sont pris en compte. (coefficient 1) Les
demandes A©ventuelles de dispenses des exercices physiques de I1&€™AOpreuve sportive sont
soumises, pour avis, A une commission mA®©dicale dont les membres sont dAGsignA©s, par
arrA2tA© du ministre chargA®© de la jeunesse et des sports, parmi les mA©decins en fonction dans
les services ou AGtablissements relevant du ministA're de la de la SantA©, de la Jeunesse, des
Sports et de la Vie associative. La dA©cision da€™accorder ou de refuser une dispense est prise,
aprA’s avis de la commission mA®©dicale, par le prA©sident du jury. A Concours interne et
troisiA"'me concours A Epreuves da€™admissibilitA© Epreuve nA°A 1 La rA©daction, A
partir dA€™un dossier, d&€™une note permettant de vACrifier les qualitA©s da€™analyse et de
synthA'se du candidat. (durA©eA : 4 heuresA ; coefficient 4) A Epreuve nA°A 2 Une composition,
au choix du candidat, portant sur lA€™une des matiA'res suivantesA :  droit public A©ducation et
formation (durA©eA : 5 heuresA ; coefficient 3) A Epreuve nA°A 3 Une composition portantA :
si la€™option droit public nA€™a pas AGOtA© choisie A I&€™A©preuve nA°A 2A :  sur les
institutions politiques et administratives  si IA€™option droit public a AGtA®© choisie A
la€™AOpreuve nA°A 2A :  sur la€™une des matiA'res suivantesA :  finances publiques,
A®©ducation et formation, questions A©conomiques et sociales, droit et fonctionnement des
associations. (durA©eA : 4 heuresA ; coefficient 2) A Epreuves da€™admission Epreuve
nA°A 4 Un entretien avec le jury, ayant pour point de dA©part un exposA© sur |a€™expAcCrience
administrative ou professionnelle du candidat et visant A apprA©cier sa personnalitA© et ses
motivations ainsi que son aptitude aux fonctions da€™inspecteur de la jeunesse et des sports.
(durA®©e de 1a€™exposA©A : 10 minutesA ; durA©e de Ia€™entretienA : 35 minutesA ; coefficient 6)

A Epreuve nA°A'5  Une A©preuve sportive comprenant deux exercices physiques dont les
modalitA©s sont fixA©es en annexe. Pour cette A©preuve, seuls les points obtenus au-dessus de la
moyenne (10 sur 20) sont pris en compte. (coefficient 1) A
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